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VILLAGE DE SAINT-PIERRE-JOLYS
Procès-verbal
Le 4 décembre 20245 - réunion du conseil 12/04/2024 - 19 h
	Le maire Raymond Maynard déclare la séance ouverte à 19 h.
La séance a lieu au 701, avenue Jolys Est, en la salle du conseil.
Les autres conseillers présents sont : le maire adjoint Michel Forest, la conseillère Maureen Sicotte et le conseiller Marc Proulx
la directrice générale : Tina Bubenzer
Jeune conseillère : poste vacant

absences :
conseillère Suzanne Jolicoeur



	
	1
	Ouverture de la séance
Le maire Raymond Maynard déclare la séance ouverte à 19 h.

	no 2024 248
	2
	ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
proposée par : conseiller Proulx
appuyée par : conseillère Sicotte
IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la réunion du conseil du 4 décembre 2024 soit adopté tel que distribué.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	3
	Procès-verbal

	no 2024 249
	3.1
	
Adoption du procès-verbal
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la réunion du conseil du 20 novembre 2024 soit adopté tel que distribué.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	3.2
	Questions relatives aux procès-verbaux

	
	4
	Rapports des départements
Le conseil a pris note de tous les rapports.

	
	4.1
	Rapport de la directrice générale

	
	5
	Délégations et audiences

	
	6
	Finances

	no 2024 250
	6.1
	Comptes à payer
proposée par : conseiller Proulx
appuyée par : maire adjoint Forest
IL EST RÉSOLU QUE le rapport des comptes créditeurs, conformément à la liste datée du 4 décembre 2024, pour les chèques du no 20241164 au no 20241190 inclusivement, totalisant la somme de 27 508,26 $, soit par la présente approuvé pour paiement.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2024 251
	6.2
	Rapport financier
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE l’état financier pour le mois se terminant le 4 décembre 2024 soit accepté et adopté tel que présenté.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	7
	Aménagement et mise en valeur

	
	7.1
	Permis de construction, demandes et autres permis

	
	8
	Affaires générales

	
	8.1
	ERMC - Demande d’informations sur les sujets clés pour les efforts de lobbying

	no 2024 252
	8.1.1
	Campus communautaire, culturel et récréatif Le Rendez-Vous - GRO - Amélioration de l’infrastructure municipale
proposée par : conseiller Proulx
appuyée par : conseillère Sicotte
ATTENDU QUE le Village de St-Pierre-Jolys reconnaît l’importance de promouvoir les loisirs, le bien-être et le développement durable pour ses résidents;
ATTENDU QUE le centre de loisirs et de bien-être proposé vise à offrir de meilleures possibilités de loisirs, à soutenir le bien-être de la communauté et à contribuer aux objectifs de durabilité du Village en incorporant des principes d’efficacité énergétique et de conception carboneutre;
ATTENDU QUE le Village de Saint-Pierre-Jolys reconnaît l’alignement de ce projet sur les priorités de développement communautaire plus larges, y compris la gestion de l’environnement, l’inclusivité sociale et la résilience économique;
IL EST RÉSOLU QUE le conseil du Village de Saint-Pierre-Jolys appuie entièrement le développement du projet de centre de récréation et de bien-être;
IL EST AUSSI RÉSOLU QUE le conseil s’engage à travailler en collaboration avec les parties prenantes, les partenaires et les organismes de financement afin de garantir la réussite de la planification, de la mise en œuvre et de l’achèvement du projet.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2024 253
	8.2
	Nominations au sein des comités à compter du 1er janvier 2025
proposée par : conseiller Proulx
appuyée par : conseillère Sicotte

IL EST RÉSOLU QUE les changements et les nominations suivants à la liste des comités soient confirmés par la présente et conformément à la liste jointe en date du 1er janvier 2025.

Comité plénier - développement et planification économique :
tous les conseillers, le personnel de planification et la directrice générale.

Comité plénier - transports et travaux :
tous les conseillers, le contremaître des travaux publics et la directrice générale.

Comité des finances :
maire adjoint Michel Forest, conseillère Maureen Sicotte et directrice générale.

Opérations des mesures d’urgence
membre à titre personnel : Markus Bubenzer (coordinateur).
Tous les conseillers et la directrice générale

Comité du personnel et des politiques :
maire Raymond Maynard et Maureen Sicotte

Service d’incendie de Saint-Pierre et district
conseil : conseiller Marc Proulx
suppléant : maire adjoint Michel Forest

Triple R Community Futures Development Corporation
maire Raymond Maynard
suppléant : maire adjoint Michel Forest

Association des municipalités bilingues du Manitoba
maire Raymond Maynard
suppléant : maire adjoint Michel Forest

Saint-Pierre En Boom
conseiller Marc Proulx
suppléant : conseiller ______________

District hydrographique Seine-Rat-Roseau :
contremaître des travaux publics
suppléant : maire adjoint Michel Forest

Transport adapté de Saint-Pierre/DeSalaberry :
maire adjoint Michel Forest
suppléant : Maureen Sicotte
membre à titre personnel : coordonnateur de St. Pierre Senior Services

Commission du bassin de la Rivière-Rouge :
maire adjoint Michel Forest
suppléant : maire Raymond Maynard

Conseil de santé Rivière-aux-Rats :
conseillère Maureen Sicotte
suppléant : maire Raymond Maynard

Laval-Cloutier :
maire adjoint Michel Forest

Bibliothèque régionale Jolys :
conseiller Marc Proulx
suppléant : conseillère Maureen Sicotte
membre à titre personnel : Ashley Carrière

Commission récréative de la Rivière-aux-Rats :
conseillère Maureen Sicotte
suppléant : conseiller ______________

Comité consultatif du Centre récréatif de Saint-Pierre :
conseiller Marc Proulx
suppléant : maire Raymond Maynard

Parc Carillon
maire adjoint Michel Forest
suppléant : maire Raymond Maynard

Sentier Crow Wing (chemin Saint-Paul) :
membre à titre personnel :
conseiller _____________________

Comité des Folies Grenouilles de Saint-Pierre-Jolys :
conseiller ____________________

Comité municipal de la région de l’Est
conseiller ____________________Alternate : Marc Proulx

Le Rendez-Vous Community, Culture and Recreation Campus Capital Campaign Committee (Comité de la campagne d’investissement du campus pour la communauté, la culture et les loisirs)
conseil : conseiller Marc Proulx, directrice générale
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2024 254
	8.3
	Élection partielle
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseiller Proulx
ATTENDU QUE suite à la démission de la conseillère Jolicoeur;
IL EST RÉSOLU QUE le conseil charge par la présente le fonctionnaire électoral principal d’organiser une élection partielle pour combler la vacance au sein du conseil dès que possible.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2024 255
	8.4
	Manifestation d’intérêt pour la demande relative à l’adaptation au climat
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseillère Sicotte
ATTENDU QUE le Village travaille sur son plan d’adaptation au climat;
IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve l’embauche d’Éco-Ouest Canada pour préparer la demande de financement au volet Plans et processus prêts pour le climat du programme Leadership local pour l’adaptation au climat (LLCA) de la FCM pour la somme de 4 500 $ (+TPS).
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	9
	Affaires reportées

	
	10
	Règlements

	no 2024 256
	10.1
	3e lecture - Règlement sur la structuration organisationnelle - 2024-3
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE le Règlement 2024-3 sur la structuration organisationnelle soit maintenant adopté en troisième et dernière lecture.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2024 257
	10.2
	1re lecture - Arrêté sur la modification de l’arrêté sur le zonage no 2024-5
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : conseiller Proulx
UN ARRÊTÉ du village de Saint-Pierre-Jolys pour modifier l’Arrêté sur le zonage no 2021-11 du Village de Saint-Pierre-Jolys;
ATTENDU QUE l’article 80 de la Loi sur l’aménagement du territoire prévoit qu’un règlement sur le zonage peut être modifié;
ATTENDU QUE le conseil juge souhaitable et nécessaire de modifier l’Arrêté no 2021-11;
IL EST RÉSOLU QUE le conseil, en première lecture de l’arrêté, en assemblée dûment réunie, adopte ce qui suit :
1. Que les cartes 1 de l’Arrêté no 2021-11 sur le zonage du village de Saint-Pierre-Jolys soient modifiées pour rezoner une partie de la parcelle B plan 52767 BTFW dans les lots 29, 30 et 42 Rat River Settlement (lot proposé 1 du dossier de lotissement 4357-23-8921) de « RS » zone résidentielle standard à « RC » zone résidentielle compacte comme indiqué dans l’annexe A ci-jointe du présent règlement.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2024 258
	10.2.1
	2e lecture - Arrêté sur la modification de l’arrêté sur le zonage no 2024-5
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : maire adjoint Forest
IL EST RÉSOLU QUE l’Arrêté 2024-05 sur la modification de l’arrêté sur le zonage soit adopté en deuxième lecture.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2024 259
	10.3
	3e lecture - Arrêté sur la rémunération des conseillers - 2024-02
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE l’Arrêté 2024-02 sur la rémunération des conseillers soit maintenant adopté en troisième et dernière lecture.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	11
	Correspondance
Le conseil a pris note de la correspondance.

	
	11.1
	Correspondance 25 novembre 2024 N. Rioux - Le Rendez-Vous Campus communautaire, culturel et récréatif

	
	11.2
	BellMTS - demande de droits de passage municipaux M020456

	
	12
	Couvre-feu

	
	13
	Rapports des comités
Le conseil a pris note de tous les rapports des comités et toutes les mises à jour.

	
	13.1
	PERSONNEL

	
	13.2
	PROTECTION

	
	13.2.1
	Service d’incendie de Saint-Pierre et district

	
	13.3
	DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

	
	13.3.1
	Saint-Pierre En Boom - développement communautaire

	
	13.3.2
	AMBM - Association des municipalités bilingues du Manitoba/Association of Manitoba Bilingual Municipalities

	
	13.3.3
	Triple R Community Futures Development Corporation

	
	13.4
	Comité municipal régional d’Eastman - chapitre Sud

	
	13.5
	SANTÉ ENVIRONNEMENTALE

	
	13.5.1
	District du bassin versant Seine-Rat-Roseau

	
	13.5.2
	Commission du bassin de la Rivière-Rouge

	
	13.5.3
	Laval-Cloutier

	
	13.5.4
	Conseil de santé Rivière-aux-Rats

	
	13.5.5
	Transport adapté de Saint-Pierre/De Salaberry

	
	13.6
	LOISIRS ET CULTURE

	
	13.6.1
	Bibliothèque régionale Jolys

	
	13.6.2
	Commission récréative de la Rivière-aux-Rats

	
	13.6.3
	Comité consultatif du Centre récréatif de Saint-Pierre

	
	13.6.4
	Comité du Parc Carillon inc.

	
	13.6.5
	Service pour Ainé(es) - St. Pierre Senior Services

	
	13.6.6
	Sentier Crow Wing (chemin Saint-Paul)

	
	13.6.6.1
	Campagne de collecte de fonds du Campus de loisirs et de bien-être du Sud-Est (CLBSE)

	
	13.6.7
	Folies grenouilles de Saint-Pierre

	
	14
	Huis clos

	no 2024 260
	14.1
	Ouverture de la séance à huis clos
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE le conseil se réunisse en comité plénier à huis clos à 20 h pour discuter de :
(i) questions juridiques;
(ii) questions de personnel;
IL EST AUSSI RÉSOLU QUE, conformément au paragraphe 83(1) de la Loi sur les municipalités, toutes les questions doivent rester confidentielles jusqu’à ce qu’un rapport soit rendu public.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2024 261
	14.2
	Clôture de la séance à huis clos
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseillère Sicotte
IL EST RÉSOLU QUE le conseil reprenne la séance ordinaire du conseil à 21 h 37.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2024 262
	15
	Levée de la séance
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE la séance du conseil du 4 décembre 2024 du Village de Saint-Pierre-Jolys soit levée à 21 h 38.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ




	

________________________________________________
Raymond Maynard, maire


________________________________________________
Tina Bubenzer, directrice générale
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